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Qualité : - Membres et Suppléants

En établissant une union douanière entre eux, les États membres entendent contribuer,
conformément à l’intérêt commun, au développement harmonieux du commerce mondial, à la
réduction des barrières douanières et autres d’effet équivalent et à la supression progressive des
restrictions aux échanges internationaux et aux investissements étrangers directs, en garantisant
des conditions de réciprocité entre les États membres.

Explication:
Il nous paraît que assurer la réciprocité entre les États membres contribuera au dévelopement
harmonieux du commerce mondial tout en favorisant les modalités de la suppréssion
mentionnée.


